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GERLON rappelle PERCARBONATE DE SOUDE 1,5KG ; 3KG

• Noms des modèles ou références concernés : PERCARBONATE DE SOUDE LES ESSENTIELS 1,5KG PERCARBONATE DE SOUDE LES ESSENTIELS 3KG

• Marque : GERLON

• GTIN 3549169465146 Lot Tous les lots

GTIN 3549169165443 Lot Tous les lots

• Date début/fin de commercialisation : du 12/06/2023 au 27/03/2025

• Informations complémentaires : Uniquement produits commercialisés avant le 27/03/2025 ne comportant pas un indice tactile.

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : GRANDES SURFACES DE BRICOLAGE

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : L'emballage ne comporte pas d'indication tactile permettant aux personnes déficientes visuelles d'identifier la nature et le niveau de risque du

produit.

• Risques encourus par le consommateur : Risque chimique

• Description complémentaire du risque : L'emballage ne comporte pas d'indication tactile permettant aux personnes déficientes visuelles d'identifier la nature et le

niveau de risque du produit.

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Contacter le service consommateur.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : jeudi 1 mai 2025

CONTACT

• Numéro de contact : 0322273276

• Informations complémentaires publiques : Une pastille autocollante de danger en relief sera posée sur le flacon afin d'avertir du danger les personnes déficientes

visuelles

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
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l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree
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